
 
 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-MAURICE 
1470, rue Notre-Dame, Saint-Maurice (QC) G0X 2X0 

Téléphone : (819) 374-4525  
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Site internet : www.st-maurice.ca 
 

INFO – CONSEIL MUNICIPAL 
 

Janvier 2026 
 
Pour faire suite à la réunion du conseil du 12 janvier, voici 
les principales décisions et les projets en cours. En ce qui a 
trait au procès-verbal de la réunion vous pouvez le consulter 
sur le site internet au www.st-maurice.ca sous l’onglet Ma 
municipalité/Séances du conseil. 
 

Paiements des cotisations aux diverses associations 
 
À la réunion de janvier, les cotisations aux diverses associa-
tions sont payées :  
 

Association des directeurs municipaux :  588,67$ 
Corporation des officiers municipaux en bâtiment et envi-
ronnement : 436,91 $ 
Entretien logiciel informatique - FQM Services : 9 985,58 $ 
Société d’histoire de Saint-Maurice : 1 500,00 $ 
 

Renouvellement d’assurance - FQM 
 
Le contrat d’assurance avec la Fédération Québécoise des 
municipalités a été renouvelé au montant de 79 856,67 $. 
 

Compte de taxes 2026 
 
Vers la mi-février, vous recevrez le compte de taxes pour 
l’année 2026. Il sera payable en 4 versements, si le total de 
votre compte annuel atteint 300 $.  
 
Les dates des versements sont :  
 

1er : 15 mars (minimum 30e jour qui suit l’expédition du compte) 

2e :  15 mai 
3e :  15 juillet 
4e :  15 octobre 
 
Dans le cas où la date ultime d’un versement expire un jour 
où le bureau municipal est fermé, elle est reportée au 1er 
jour d’ouverture suivant.  
 
Il est encore temps de vous inscrire si vous voulez recevoir 
votre compte de taxes par courriel en faisant parvenir vos 
coordonnées (nom, adresse, courriel) à madame Véronique 
Magny au administration@st-maurice.ca avant le 1er février 
2026. 
 

 

Registre public des déclarations faites par les membres 
du conseil en vertu de l’article 6 de la Loi sur l’éthique 
et la déontologie 
 
Le greffier-trésorier dépose le registre public des déclara-
tions faites par les membres du conseil en vertu de l’article 
6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie. 
 

Prochaine réunion du conseil  
 
La prochaine réunion aura lieu lundi 9 février à 19h dans la 
salle conseil de l’Hôtel de ville. Ces réunions sont publiques 
et toute la population est invitée à y assister. N’hésitez pas 
à venir rencontrer vos élus. 
 

CIRCULAIRE MUNICIPALE 
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CIRCULAIRE MUNICIPALE 
 

Message de madame Michelle Lafrenière "Madame Mimi", responsable de la troupe de théâtre à Saint-
Maurice depuis plusieurs années 
 
 
a  


